
PSC1 

Lieu  : APACH Canoe club 1 rue de l’abattoir à HORBOURG WIHR 

Horaires :  8h30-17h30—Repas de midi tiré du sac 

Dates : 10/04/2025 

N° de la formation : 0410 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Retourner la fiche d’inscription remplie par mail  à l’adresse ci-dessous ou 

contacter le secrétariat par mail : nmeyer@apa.asso.fr  ou par tél: 07 56 13 29 93 

AREIPAH—Maison des associations—Bât.A— Route d’Ingersheim—68000 COLMAR 

DESCRIPTION  : 

L’unité d’enseignement “Prévention et Secours 
Civiques de niveau 1” a pour objectif de 
faire acquérir à toute personne les capacités né-
cessaires pour concourir par son 
comportement à la sécurité civile, conformément 
aux dispositions des articles 4 et 5 de 
la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation 
de la sécurité civile. 
 
Cette qualification de “citoyen de sécurité civile” 
fixe les différentes capacités 
nécessaires, afin que le titulaire soit capable 
d’exécuter correctement les gestes de 
premiers secours destinés à protéger la victime et 
les témoins, d’alerter les secours 
d’urgence, d’empêcher l’aggravation de l’état de 
la victime et de préserver son intégrité 
physique en attendant l’arrivée des secours. 

PROGRAMME : 

1. Prévention des accidents de la vie courante 

2. Protection, l’alerte et protection des           
populations 

3. Alerte 

4. Obstruction des voies aériennes par un corps 
étranger 

5. Hémorragies externes 

6. Plaies 

7. Brûlures 

8. Traumatismes 

9. Malaise 

10. Perte de connaissance 

11. Arrêt cardiaque 

https://fr.freepik.com 


